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« CLUBS SPORTIFS CITOYENS » : PROJET EDUCATIF 2010 
 

 
Aider chaque enfant et chaque adolescent à devenir un bon citoyen, en développant le 

respect, la concentration, la maîtrise, l’autonomie, la persévérance, la coopération et la 
communication ; c’est ainsi que CLUBS SPORTIFS CITOYENS propose aux familles de 
participer à la construction de leur enfant de 6 à 18 ans, en lien étroit avec les autres acteurs 
éducatifs (enseignants, éducateurs, animateurs d’associations, animateurs d’accueils 
périscolaires ou de loisirs…). 

 
Contrairement à la plupart des clubs sportifs qui considèrent que « le sport est éducatif 

en soi », nous utilisons une méthode et une pédagogie particulière qui intègre tous les 
publics (y compris les enfants handicapés) et qui s’appuie concrètement sur des valeurs 
exemplaires :  

 
« Expérimenter » ……………………………………………………...et non « Etre dirigé » 
« Intégrer tous les publics et tous les niveaux »………....et non « Sélectionner » 
« S’épanouir et s’amuser » …………………………………….et non « Etre performant à tout prix » 
« Rencontrer » …………………………………………………………..et non « S’opposer » 
« Progresser »……………………………………………………………..et non « Se comparer »… 
 
Afin de créer un lien fort et d’assurer un suivi sur le long terme, nous proposons deux 

types d’accueils ouverts à tous les enfants et adolescents : 
- Des séances régulières de « sport éducatif » pendant toute l’année 
- Des séjours pendant les vacances scolaires, comprenant des séances de « sport 

éducatif » mais aussi des activités culturelles, manuelles, des jeux et des veillées. 
L’occasion de créer une aventure humaine dans un nouvel environnement. 
 
Pour mettre en place nos séances régulières, nous travaillons avec les différents acteurs 

éducatifs et définissons ensemble un cadre de travail. Nous identifions ensuite avec eux, 
ainsi qu’avec les familles, la maturité et les besoins de chaque enfant sur 6 composantes : 
maîtrise des émotions, écoute et concentration, respect des règles et de l’autre, motivation 
et persévérance, autonomie et responsabilités, coopération et communication. 

 
Les participants aux séances et séjours peuvent choisir entre de multiples jeux et 

activités sportives, culturelles, manuelles… et ainsi exprimer leurs envies et leurs talents, 
tout en s’améliorant sur chacune des 6 composantes. Leurs progrès sont évalués par nos 
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encadrants qui proposent aux familles un bilan à l’issue de chaque séance ou séjour. Les 
participants évaluent eux aussi leurs séances et leurs séjours, et leurs témoignages sont mis 
en ligne sur notre site internet, notamment pour permettre aux familles de rester en 
contact. 

 
 Pendant les séjours, les activités auront pour objectif l’amusement, le plaisir, mais 

également la découverte et l’ouverture sur le monde. CLUBS SPORTIFS CITOYENS travaillera 
avec différents partenaires (associations, centres socioculturels…) afin d’initier les enfants à  
la découverte du patrimoine local (randonnées, activités en milieu naturel, visites de musées 
ou de sites historiques…), de nouveaux modes de vie (campagne, campements…), de 
régions, de pays et de cultures. Ceci partant d’un postulat : vivre dans un environnement 
différent, rencontrer et échanger avec d’autres conceptions et d’autres valeurs, est un 
puissant moteur pour se transformer et devenir le citoyen de demain. Des temps libres 
aménagés et sécurisés, et des activités menées en autonomie, contribueront également à la 
construction sociale et de la personnalité des enfants, et à leur épanouissement. 
 

Pour atteindre ces objectifs, CLUBS SPORTIFS CITOYENS veut investir des moyens 
humains, matériels et financiers, dans le respect de la législation en vigueur : 
 

 Moyens humains : 
o Les activités physiques et sportives seront animées par des éducateurs formés à 

la fois pour l’animation (ex : BAFA…) et pour l’encadrement des activités 
physiques et sportives (BP, DEUST, Licence ou Master STAPS…), de telle manière à 
obtenir 1 animateur pour 10 à 12 enfants au maximum. Les éducateurs veilleront, 
avant toute pratique sportive, à la satisfaction des besoins physiologiques de 
l’enfant (sommeil, alimentation, hydratation, bonne santé), et pendant la 
pratique, au maintien d’un bon état physiologique (sécurité physique et affective, 
échauffement, hydratation, retour au calme, récupération).    

o Un encadrement en binôme et l’utilisation de la vidéo (avec l’accord des familles) 
permettra d’apporter un retour aux éducateurs sur le respect de leurs objectifs et 
la qualité de leur séance. Des réunions d’équipes seront organisées 
régulièrement pour la préparation, l’évaluation et le bilan des accueils. 
 

 Moyens matériels : 
o Matériel sportif : ballons, chasubles, coupelles… 
o Pour les séances et séjours, les installations seront mises à disposition par nos 

partenaires ou louées aux municipalités, centres d’hébergement, campings. Ces 
installations auront l’agrément du MJSVA et seront en conformité avec les 
exigences règlementaires en matière de sécurité. 

 

 Moyens financiers : 
o Les séances et séjours sportifs sont financés par les revenus générés par les 

inscriptions des familles ainsi que par les formations dispensées par CLUBS 
SPORTIFS CITOYENS aux encadrants et dirigeants sportifs. 
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